
Quels documents formels prouveront la conformité d’un POT en
cas de contrôle ITM ?

Réponse courte

Les documents formels à présenter lors d’un contrôle ITM pour prouver la conformité d’un POT sont : le plan

d’organisation du travail écrit, daté et signé, les avenants ou accords collectifs applicables, les procès-verbaux de

consultation de la délégation du personnel, les communications écrites ou tableaux d’affichage attestant l’information

des salariés, les relevés individuels d’heures de travail, ainsi que les justificatifs de transmission du POT à l’ ITM si

requis.

Tous ces documents doivent être conservés de façon à garantir leur traçabilité et leur accessibilité immédiate en cas

de contrôle. Il est également obligatoire d’afficher le POT dans un lieu accessible aux salariés et de tenir à jour toutes

les preuves de communication et de consultation.

Définition

Le plan d’organisation du travail (POT) est un document écrit, exigé pour toute entreprise qui applique un régime

d’organisation du temps de travail dérogatoire à la durée normale hebdomadaire, notamment en cas de travail

posté, d’horaires variables ou d’aménagement du temps de travail sur une période de référence supérieure à la

semaine. Le POT précise la répartition des horaires de travail, les périodes de repos, ainsi que les modalités de

récupération et de compensation des heures supplémentaires.

Le POT vise à garantir la transparence de l’organisation du temps de travail et à assurer le respect des droits des

salariés, conformément aux articles L.211-12 à L.211-15 du Code du travail luxembourgeois. Il constitue un outil

de traçabilité et de contrôle pour l’Inspection du Travail et des Mines (ITM).

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT est obligatoire dès lors que l’employeur souhaite organiser le temps de travail selon un

schéma autre que la semaine standard de 40 heures, ou recourt à des cycles de travail, horaires individualisés, ou

annualisation du temps de travail. Le POT doit être établi avant la mise en œuvre effective des horaires concernés.

L’employeur doit consulter la délégation du personnel, s’il en existe une, et informer individuellement chaque salarié

concerné. Le respect des durées maximales de travail, des temps de repos, de l’égalité de traitement et des

modalités de consultation et d’information prévues par la loi est impératif.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

En cas de contrôle de l’ITM, l’employeur doit pouvoir présenter les documents suivants pour prouver la conformité du

POT :

Le plan d’organisation du travail écrit, daté et signé par l’employeur, détaillant pour chaque salarié ou groupe

de salariés la répartition des horaires sur la période de référence.

Les avenants ou accords collectifs applicables, s’ils prévoient des modalités spécifiques d’organisation du

temps de travail.

Les procès-verbaux de consultation de la délégation du personnel, attestant que celle-ci a été informée et

consultée sur le projet de POT, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.

Les communications écrites ou tableaux d’affichage prouvant que le POT a été porté à la connaissance des

salariés dans les délais légaux.

Les relevés individuels d’heures de travail, permettant de vérifier le respect effectif du POT et des limites

légales.

Les justificatifs de transmission du POT à l’ITM, si la transmission est requise par la nature de l’organisation du

travail mise en place (par exemple, demande d’autorisation de dérogation).

Tous ces documents doivent être conservés de manière à garantir leur traçabilité et leur accessibilité immédiate en

cas de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de conserver chaque version du POT, ainsi que toutes les preuves de communication et de

consultation, pendant au moins cinq ans. L’affichage du POT dans un lieu accessible aux salariés est obligatoire.

Toute modification du POT doit faire l’objet d’une nouvelle consultation de la délégation du personnel et d’une

information écrite aux salariés. Les relevés d’heures doivent être tenus à jour et disponibles à tout moment pour

contrôle. L’employeur doit veiller à l’exactitude des données, à la cohérence entre le POT, les horaires réellement

pratiqués et les relevés d’heures, ainsi qu’au respect de l’égalité de traitement entre les salariés.

Cadre juridique

Les obligations relatives au POT sont fixées par les articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

L.211-12 : Obligation d’établir un plan d’organisation du travail en cas de dérogation à la durée normale.

L.211-13 : Contenu et modalités du POT.

L.211-14 : Affichage et communication du POT.

L.211-15 : Conservation et présentation du POT.

L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel.
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La jurisprudence nationale impose une stricte conformité documentaire et une traçabilité des consultations et

communications. L’absence ou l’insuffisance de documents peut entraîner des sanctions administratives, voire

pénales, en cas de contrôle ITM.

L’absence de présentation immédiate des documents exigés lors d’un contrôle ITM constitue une infraction susceptible d’entraîner

une amende administrative. Il est donc impératif de tenir à jour et de centraliser l’ensemble des pièces justificatives relatives au POT,

et de garantir l’encadrement humain des processus de gestion du temps de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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